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CERTIFICAT N° 959 E   

Rév. 0 
 

Le CEFRI certifie que le système de management de : 

 

FAURE AUTOMATISME  
47 Allée Guglielmo Marconi 
26000 VALENCE - FRANCE 

SIRET n° 312 706 757 00035 
  

satisfait aux exigences de la spécification CEFRI/SPE-E-0400 à l’indice en vigueur, de la procédure 
générale de certification des entreprises et entreprises de travail temporaire CEFRI/PRO-C-0311 
à l’indice en vigueur, en référence à l'article R. 4451-38 du Code du travail, à l'arrêté du 27 
novembre 2013 et au décret 2018-437 du 04 juin 2018 pour l(es) activité(s) suivant(es) : 

• Travaux de maintenance ou d'intervention 
• Prestations intellectuelles d’expertise 

pour les types de zones suivantes : 

• Zones contrôlées jaunes, orange ou rouges 
• Zones contrôlées vertes 
• Zones surveillées 

au sein des installations suivantes : 

• Dans le périmètre d'une installation nucléaire de base (INB) ou installation 
individuelle comprise dans le périmètre d’une installation nucléaire de base secrète 
(INBS) 

• Installations industrielles et de recherche ; Installations soumises au Code de 
l’Environnement (ICPE) ou Code de la Santé Publique (hors INB soumises à dossier 
ASN) 

 

La certification est étendue au PERIMETRE DE CERTIFICATION joint. 

 

Le présent certificat est valable à compter du 01/12/2025 et jusqu'au 30/11/2028, sauf 
suspension ou annulation notifiée entre temps à la société ci-dessus. 

 
Décision du 29/10/2025

 



 
CETTE ANNEXE N°1/1 FAIT PARTIE INTEGRANTE  

DU CERTIFICAT CEFRI  
   N° 959 E  

Rév. 0  
 
 
 
 
Le CEFRI certifie que le certificat référencé ci-dessus couvre le(s) implantation(s) suivante(s) : 
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- FAURE AUTOMATISME 
2 avenue Jean Jaurès ZA de l'Agavon- 13170 LES PENNES MIRABEAU - FRANCE 
Siret n°312 706 757 00084 
  
  

 
Décision du 29/10/2025 
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